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1 PRESENTATION DE LôENQUETE 

1.1 LE CONTEXTE ET LôAVANCEMENT DU PROJET  DE PROLONGEMENT DU RER E VERS 

LôOUEST 

Le RER E relie aujourdôhui lôEst francilien ¨ Paris. Le projet de prolongement du RER E vers lôouest (projet 
Eole) consiste à prolonger la ligne E du RER depuis lôactuelle gare terminus Haussmann Saint-Lazare à 
Paris jusquô¨ Mantes-la-Jolie dans les Yvelines. Le projet comprend en particulier la construction dôun 
tunnel et de trois nouvelles gares entre Haussmann Saint-Lazare et Nanterre, ainsi que lôadaptation de 
lôinfrastructure existante et lôam®nagement de gares entre Nanterre et Mantes-la-Jolie. Sôajoutent ¨ ces 
travaux lôam®nagement de voies de garages et dôateliers de maintenance. 
 
Le projet de prolongement du RER E vers lôouest constitue un processus de d®cision complexe, avec un 
impact g®ographique large. Il doit en effet faire lôobjet de plusieurs autorisations successives, post®rieures 
à la déclaration dôutilit® publique (DUP) intervenue le 31 janvier 2013.  
 
Le projet est donc soumis à lôenqu°te publique suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compte tenu de l'importance du projet en terme d'infrastructure de travaux à réaliser, de l'historique de 
sa mise au point, de la taille de la zone concernée, et enfin des exigences réglementaires, les dossiers 
sont particulièrement volumineux et détaillés. 
 
En conséquence, SNCF Réseau propose le présent guide de lecture. Il est destiné à faciliter : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1.2 COMPRENDRE LES PROCEDURES ET LES ENQUETES  

Le projet de prolongement du RER E vers lôouest se développe en souterrain entre la gare Haussmann 
Saint-Lazare et Nanterre La Folie tandis que le projet entre Nanterre et Mantes-la-Jolie se situe en aérien 
le long de la Seine. SNCF Réseau, dans son souci de prise en compte des sensibilités urbaines et 
environnementales distinctes entre les deux secteurs a choisi de dissocier les demandes dôautorisation 
au titre des articles L.214-1 et suivants du Code de lôEnvironnement et a souhaité par ailleurs renforcer 
la concertation sur la partie aérienne.  
 

 
 

 
 

Conform®ment ¨ lôarticle R.214-42 du Code de lôEnvironnement, le projet fait donc lôobjet de deux 
dossiers distincts de demande dôautorisation au titre des articles L.214-1 et suivants du Code de 
l'Environnement (communément appel® Dossier Loi sur lôEau et abr®g® DLE) : 
 

¶ Un premier dossier, qui concerne le prolongement souterrain de la ligne entre 

Haussmann-Saint-Lazare et Nanterre la Folie ainsi que les adaptations sur la ligne 

existante n®cessaires ¨ sa mise en service ¨ lôhorizon 2022, nommé DLE n°1. Le DLE 

nÁ1 a obtenu lôautorisation au titre des articles L.214-1 et suivants du code de 

lôenvironnement par arr°t® pr®fectoral nÁ2016-46 en date du 31 mars 2016. 

 

¶ Un second dossier concernant les aménagements de la ligne existante ¨ lôouest, de 

Nanterre La Folie jusquô¨ Mantes-la-Jolie et les autres adaptations nécessaires à la 

mise en service complète en 2024, nommé DLE n°2. Le DLE n°2, objet de la 

présente enquête, a été déposé au service instructeur (DRIEE) le 30 mars 2015. 

 
Autorisation au titre des articles L.214-1 et suivants du Code de 

lôEnvironnement entre Nanterre et Mantes-la-Jolie du prolongement du RER E 
(Eole) vers lôouest 

 

¶ La compr®hension des dossiers et de lôarticulation des diff®rentes pi¯ces qui les 
composent ; 

¶ La recherche dôune information particuli¯re dans les dossiers ; 

¶ La recherche dôune abr®viation dans les dossiers. 
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1.3 LES ACTEURS DU PROJET 

¶ Les ma´tres dôouvrages concern®s 
 
SNCF Réseau est le ma´tre dôouvrage de lôop®ration dôinfrastructure et coordonnateur du projet de 
prolongement du RER E vers lôouest. 
 
En tant que ma´tre dôouvrage, SNCF Réseau dirige les études techniques concernant le projet de 
prolongement du RER vers lôouest. Il se porte ®galement garant de la coh®rence du projet avec les autres 
liaisons effectuées ou projetées sur le réseau ferré national. Il veille en particulier à préserver les intérêts 
de la circulation du fret et du trafic voyageurs entre la Normandie et Paris. 
 
Les coordonnées de SNCF Réseau sont : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

¶ Les autres acteurs du projet 
 
Dans le cadre du projet coordonné par SNCF Réseau, SNCF Mobilités est ma´tre dôouvrage, par 
lôinterm®diaire de ses deux entit®s Transilien et Gares & Connexions, des aménagements des bâtiments 
des gares existantes, des installations des gares utiles ¨ lôexploitation et des installations de maintenance 
du matériel roulant. Transilien sera également le futur exploitant de la nouvelle ligne du RER E, tandis 
que Gares & Connexions aura en charge la gestion des gares. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le STIF, autorité organisatrice des transports en Ile-de-France, est partenaire du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
SNCF Réseau 

Direction de projet Eole 
22-28 rue Joubert 

75009 Paris 
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2 CONTENU DU DOSSIER 

2.1 LE DOSSIER DôAUTORISATION AU TITR E DES ARTICLES L. 214-1 ET SUIVANTS DU 

CODE DE LôENVIRONNEMENT (LOI SUR LôEAU OU DLE N°2) 

Les principales opérations comprises dans ce dossier sont présentées sur le plan suivant : 
 

 
 
Il traite des IOTA (installations, ouvrages, travaux et activités) définitifs (ouvrages hydrauliques, ouvrages 
de traitement des eaux,...) et également des dispositifs et ouvrages provisoires nécessaires à leur 
réalisation. Il permet d'apprécier les incidences du projet sur l'environnement physique et les milieux 
biologiques remarquables associés et présente les mesures d'accompagnement permettant de 
compenser, limiter, voire réduire ces incidences. 
 

Il comporte quatre tomes : 
 
Tome 1 : Présentation du projet 

Pièce n°1 : Identification du demandeur 

Pièce n°2 : Emplacement du projet 

Pièce n°3 : Description de la nature, de la consistance, du volume et de lôobjet des travaux et 

rubriques de la nomenclature 

Tome 2 : Incidences et mesures 

Pièce n°4 : Document dôincidences 

Pièce n°5 : Moyens de surveillance et dôintervention 

Tome 3 : Pièces graphiques et Annexes 

Pièce n°6 : Pièces graphiques 

Pièce n°7 : Annexes 

Tome 4 : Etude dôimpact actualis®e comprenant : 

Un résumé non technique 

Lô®tude dôimpact actualis®e 

Les annexes de lô®tude dôimpact 

LôAvis et le m®moire en r®ponse ¨ lôautorit® environnementale. 

 
Les communes et départements concernés par ces travaux sont recensés dans le tableau suivant : 
 

Commune Département 

¶ Houilles 

¶ Carrières-sur-Seine 

¶ Saint-Germain-en-Laye 

¶ Poissy 

¶ Villennes-sur-Seine 

¶ Vernouillet 

¶ Verneuil-sur-Seine 

¶ Les Mureaux 

¶ Aubergenville 

¶ Epône 

¶ Mézières-sur-Seine 

¶ Guerville 

¶ Mantes-la-Ville  

¶ Mantes-la-Jolie 

¶ Buchelay 

¶ Gargenville 

¶ Issou 

¶ Flins 

¶ Limay 

Yvelines (78) 

¶ Nanterre Hauts-de-Seine (92) 

¶ Bezons Val-dôOise (95) 

¶ Gretz-Armainvilliers Seine-et-Marne (77) 
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2.2 GUIDE DE LECTURE DU DOSSIER DôENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A  L'AUTORISATION REQUISE AU TITRE DE LA LOI SUR LôEAU DLE N°2 

Ce guide de lecture est destiné à aider le lecteur dans la prise de connaissance du présent dossier dôenqu°te publique dans le cadre du DLE n°2.  

Dossier loi sur lôeau n°2 « tronçon Nanterre / Mantes-la-Jolie » (tomes 1, 2, 3) 

        
Tome 1 : Présentation du projet 

¶ Préambule et Résumé Non Technique (RNT) 

¶ Pièce 1 : il pr®cise le nom et lôadresse du demandeur (¨ 

savoir SNCF Réseau) 

¶ Pièce 2 : Emplacement du projet 

¶ Pièce 3 : Description de la nature, de la consistance, du 

volume et de lôobjet des travaux envisag®s et rubriques 

de la nomenclature. Dans cette pièce, une clé de 

lecture permet de repérer les chapitres en fonction des 

communes du projet 

 

Tome 2 : Incidences et Mesures 

¶ Pièce 4 : Document dôincidence : il présente 

lôenvironnement et ses enjeux, les impacts ainsi que les 

mesures retenues pour éviter, réduire ou supprimer 

ceux-ci 

¶ Pièce 5 : Moyens de surveillance et dôintervention 

 

 

 

 

Tome 3 : Pièces graphiques et Annexes 

¶ Pièce 6 : Pièces graphiques (notamment plans A0) 

¶ Pièce 7 : Annexes (notamment études techniques 

spécifiques) 

 

Lóautorisation au titre de la ç Loi sur lôEau a ®t® institu®e par 
la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 dite ç Loi sur lôeau è codifi®e 
aux articles L. 214-1 et suivants du Code de 
lôEnvironnement. Côest un r®gime juridique de pr®servation 
de lôeau et des milieux aquatiques qui a pour objectifs 
dôassurer : 

¶ la pr®vention des inondations et la pr®servation des 
®cosyst¯mes aquatiques, des sites et des zones 
humides, 

¶ la protection des eaux et la lutte contre toute 
pollution, 

¶ la valorisation de l'eau comme ressource 
®conomique, 

¶ la promotion d'une utilisation efficace, ®conome et 
durable de la ressource en eau. 

 

 

Ce dossier est composé de 4 Tomes, ce qui permet de 
consulter par exemple les éléments techniques du projet 
(Tome 1), les incidences et mesures (Tome 2) sur lôeau et 
les milieux aquatique simultanément.  
























